
Arrêté du 6 novembre 2003 portant interdiction entre 0 heure et 5 heures des décollages 
d'aéronefs non programmés pendant ladite période horaire sur l'aérodrome de  

Paris - Charles-de-Gaulle  
 

NOR: EQUA0301328A 

 
Le ministre de l'équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer et le secrétaire 
d'Etat aux transports et à la mer, 
 
Vu le règlement (CEE) n° 2408/92 du Conseil du 23 juillet 1992 concernant l'accès des transporteurs 
aériens communautaires aux liaisons intracommunautaires, et notamment son article 8, paragraphe 2 
; 
 
Vu le règlement (CEE) n° 95/93 du Conseil du 18 janvier 1993 fixant des règles communes en ce qui 
concerne l'attribution des créneaux horaires dans les aéroports de la Communauté ; 
 
Vu la directive 2002/30/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 mars 2002 relative à 
l'établissement de règles et procédures concernant l'introduction de restrictions d'exploitation liées au 
bruit dans les aéroports de la Communauté ; 
 
Vu le code de l'aviation civile, notamment ses articles L. 227-4 et R. 221-3 ; 
 
Vu le code de l'environnement, notamment son article L. 571-13 ; 
 
Vu l'avis de la commission consultative de l'environnement de l'aérodrome de Paris - Charles-de-
Gaulle en date du 30 juin 2003 ; 
 
Vu l'avis de l'autorité de contrôle des nuisances sonores aéroportuaires en date du 4 septembre 2003, 
 
Arrêtent : 

 

Article 1 

 
En vue de réduire les nuisances sonores autour de l'aérodrome de Paris - Charles-de-Gaulle, le 
décollage d'un aéronef de cette plate-forme entre 0 heure et 4 h 59, heures locales de départ de l'aire 
de stationnement, est interdit s'il n'a pas fait l'objet de l'attribution d'un créneau horaire de départ dans 
ladite plage horaire le jour en question. 

Article 2 

 
Les dispositions prévues à l'article précédent ne font pas obstacle au décollage, à titre exceptionnel, 
des aéronefs suivants : 
 
- aéronefs effectuant des missions de caractère sanitaire ou humanitaire ; 
 
- aéronefs mentionnés à l'article L. 110-2 du code de l'aviation civile ; 
 
- aéronefs effectuant des vols gouvernementaux ; 
 
- aéronefs en situation d'urgence tenant à des raisons de sécurité de vol et des personnes. 

 

 



Article 3 

 
Un bilan des décollages effectués au titre de l'article 2 du présent arrêté est présenté et rendu public 
chaque année, par les services de l'aviation civile, à la commission consultative de l'environnement de 
l'aérodrome de Paris - Charles-de-Gaulle. 

Article 4 

 
Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter du premier jour de la saison de 
planification aéronautique d'été 2004. 

Article 5 

 
Le directeur général de l'aviation civile et le directeur général d'Aéroports de Paris sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

 
Fait à Paris, le 6 novembre 2003. 

 
Le ministre de l'équipement, des transports, 

 
du logement, du tourisme et de la mer, 

 
Gilles de Robien 

 
Le secrétaire d'Etat aux transports 

 
et à la mer, 

 
Dominique Bussereau 

 


